
Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20240627-0193872-DE-1-1 reçu le 28/06/24 Publié le 28/06/24 

 

 
DELIBERATION N° 24/082 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

ADOPTANT LA TARIFICATION DES PRESTATIONS ET PRODUITS PROPOSÉS À
LA VENTE À "A CASA DI ROCCAPINA" APPLICABLE À COMPTER DU 1ER

JUILLET 2024 
 

ADDUTENDU I PREZZI DI I SIRVIZII È DI I PRUDUTTI IN VENDITA À "A CASA DI
ROCCAPINA" APPIIGHEVULI DA U 1MU DI LUDDU DI U 2024

_____

REUNION DU 27 JUIN 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept juin, la Commission Permanente,
convoquée le 18 juin 2024, s'est réunie sous la présidence de Mme Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Jean  BIANCUCCI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Saveriu  LUCIANI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Nadine
NIVAGGIONI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Valérie BOZZI à M. Georges MELA
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
M. Romain COLONNA à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Martin MONDOLONI, Marie-Anne PIERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la délibération n° 18/023 AC de l’Assemblée de Corse du 16 janvier 2018
portant  délégation  d’attributions  au  Président  du  Conseil  exécutif  de
Corse,

VU la délibération  n° 18/259 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet  2018
approuvant la tarification des prestations et produits proposés à la vente à
« A Casa di Roccapina »,
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VU la délibération n° 18/389 AC de l’Assemblée de Corse du 25 octobre 2018
approuvant  les  conditions  de  gratuité  des  articles  promotionnels
d’ « A Casa di Roccapina »,

VU la  délibération  n° 19/460  AC  de  l’Assemblée  de  Corse
du 19 décembre 2019 portant modification des tarifications applicables par
la Régie d’ « A Casa di Roccapina »,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
portant  délégation  d’attributions  de  l’Assemblée  de  Corse  au  Conseil
exécutif de Corse et à son Président,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  21/195  AC  de  l’Assemblée  de  Corse
du 18 novembre 2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 24/035 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2024
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2024,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente
du 26 janvier 2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée, 

VU l’arrêté n° 18-01182 du Conseil exécutif de Corse en date du 3 avril 2018
portant création de la régie de recettes d’ « A Casa di Roccapina », 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (12) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,   Saveriu  LUCIANI,
Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI,
Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la nouvelle tarification des prestations et produits proposés à
la vente à la maison de site « A Casa di Roccapina », telle que figurant en annexe à
la présente délibération.
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ARTICLE 2 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble
des actes à intervenir.

ARTICLE   3 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 27 juin 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/154/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 27 JUIN 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PREZZI DI I SIRVIZII È DI I PRUDUTTI IN VENDITA À A
CASA DI ROCCAPINA APPIIGHEVULI DA U 1MA DI

LUDDU DI U 2024 
 

TARIFICATION DES PRESTATIONS ET PRODUITS
PROPOSÉS À LA VENTE A CASA DI ROCCAPINA
APPLICABLE À COMPTER DU 1ER JUILLET 2024

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Il vous est proposé de procéder à la modification de la tarification appliquée de la
régie du site A Casa di Roccapina telle que présentée en annexe.

A Casa di Roccapina est une maison de site et un lieu d’interprétation, de découverte
et d’observation, appartenant au Conservatoire du Littoral et dont la gestion revient à
la Collectivité de Corse. 

Cet établissement est incontournable du dispositif d’animation des territoires de par
la multiplicité des thématiques qui y sont abordées et propose notamment une visite
de son site complétée par un parcours de découverte extérieur « U caminu di l’oriu ».

Les principaux thèmes d’interprétation retenus, afin d’analyser le site dans toutes ses
composantes naturelles et environnementales, historiques, ethnologiques sont d’une
part le site de Roccapina, milieu naturel et occupation humaine et d’autre part, le
taffonu, formation géologique et son utilisation par l’homme.

Le  prix  d’entrée  est  de  2  €.  Certaines  catégories  de  personnes  ou  de  groupes
bénéficient d’un tarif réduit et d’autres d’une gratuité.

La  boutique  propose  de  nombreux  articles  à  la  vente  (tee-shirt,  porte-clé,
ouvrages…) dont le prix proposé se veut attractif et équivalent pour la majorité au
coût d’acquisition.

En conséquence, il vous est proposé :

- d’approuver la nouvelle tarification des prestations et produits proposés à la vente à
la maison de site A Casa di Roccapina telle que figurant en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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Tarification des prestations et produits proposés à la vente 
A Casa di Roccapina applicable à compter du 1er juillet 2024

1 - DROITS D’ENTRÉE ET TARIFS

Plein Tarif : 2 €
Tarif réduit : 1 €
Forfait groupe :   1 € par personne

2 - GRATUITÉ

La gratuité d’accès est accordée aux personnes suivantes sur présentation de 
justificatifs en cours de validité :

Bénéficiaires Justificatif à produire / 
formalité

Les moins de 18 ans Pièces d’identité

Les étudiants de moins de 26 ans Carte d’étudiant pour l’année en 
cours

Grands mutilés de guerre, grands handicapés 
civils et anciens combattants, visiteurs handicapés 

et un accompagnateur
Justificatif d’invalidité

Les demandeurs d’emploi Justificatif de moins de 6 mois
Les bénéficiaires du revenu de solidarité active 

(RSA) Justificatif en cours de validité

Le chauffeur de car accompagnant un groupe
Le guide accompagnateur d’un groupe

Formalité : remplir fiche de 
groupe

Les enseignants des écoles primaires, collèges ou 
lycées de Corse préparant une visite de leur classe 

à Casa di Roccapina
Formalité : remplir fiche de visite

Les conseillers pédagogiques de l’Éducation 
Nationale en poste en Corse Carte professionnelle

Le personnel de la Collectivité de Corse 
(personnel en activité)

Pièce d’identité avec 
photographie

Les journalistes Carte de presse
Les titulaires du Pass Cultura Corse Pass Cultura

Les titulaires d’une entrée gratuite offerte par la 
Collectivité de Corse dans le cadre de divers 
évènements pouvant être organisés par les 
services de la Collectivité de Corse

Justificatif permettant d’attester 
la récompense 

Les habitants de Sartè et de ses hameaux Pièce d’identité avec adresse
Les scolaires (écoles maternelles et primaires, 

collèges et lycées) des établissements du territoire 
de la Collectivité de Corse et leurs 

accompagnateurs visitant la Casa di Roccapina 
dans le temps scolaire

Formalité : remplir fiche de 
groupe

Les groupes de jeunes et leurs accompagnateurs 
visitant la Casa di Roccapina dans le cadre des 

activités des Contrats Territoriaux Jeunesse (CTJ) 
du territoire de la Collectivité de Corse

Formalité : remplir fiche de 
groupe

Les groupes visitant la Casa di Roccapina dans le 
cadre de convention établie depuis le 1er octobre 

2023 par la Collectivité de Corse en faveur 
d’actions de valorisation des espaces et sites 

Formalité : remplir fiche de 
groupe



(date d’effet au 1er octobre 2023)
Les élus et les personnels en activité au 

Conservatoire du Littoral Carte professionnelle

 3 - TARIF RÉDUIT

Il concerne la visite globale et s’applique aux personnes suivantes sur présentation de 
justificatifs en cours de validité :

Bénéficiaires Justificatif à produire / 
formalité

Les titulaires d’une carte de réduction pour famille 
nombreuse

Carte SNCF ou autre carte 
famille nombreuse validée pour 

l’année en cours

Les personnes de plus de 65 ans
Les retraités de moins de 65 ans

Pièce d’identité avec 
photographie

Carte de retraité
Les salariés et membres des conseils 

d’administration des offices de tourisme et 
syndicats d'initiative de Corse

Carte ou attestation 
professionnelle

Les étudiants de plus de 26 ans sur présentation 
de la carte d’étudiant

Carte d’étudiant pour l’année en 
cours

Les groupes de parents ou d’amis ou de collègues 
à partir de 8 personnes

Formalité : remplir fiche de 
groupe

Les enseignants et documentalistes en activité 
dans les établissements scolaires de Corse (visite 

de loisir)

Carte ou attestation 
professionnelle

Les habitants des communes de Foci è Bilzesi, 
Ghjunchetu, A Grossa, Bilia, Granaccia, Belvidè è 

Campumoru
Pièce d’identité avec adresse

Les centres aérés, Accueils collectif de mineurs 
(ACM) et Accueils de loisirs sans hébergement 

(ALSH) (HORS CTJ)

Formalité : remplir fiche de 
groupe

4 - PRODUITS DU COMPTOIR DE VENTE

Ouvrages

La Corse entre terre et mer (43 balades sur le littoral sauvage) - 
Dakota Éditions 19,90 €

Les bouches de Bonifacio d’Alain di Meglio - Éditions Actes Sud 6,50 €
Campomoro Senetosa de Guy-Patrick Azémar - Éditions Actes 
Sud 6,50 €

Grottes et orii de l’Associu di i Monacci 10 €
Des granites, des boules, des tafoni et des Orii de l’Associu di i 
Monacci 10 €

Les 60 plus beaux sentiers de Corse - Éditions Chamina                          14 €
Guide des balades faciles du sud de la Corse Humbert Frédéric 
- Éditions Clémentine 9 €

Oiseaux de Corse - Éditions Arthémis                            9 €
Guide de la Flore corse - Éditions J. Paul Gisserot                                5 €
40 belles balades - Éditions Dakota 17,90 €
Les tours Génoises, 89 balades et randonnées - Éditions 
Albiana 18 €



Phares de Corse d’hier et d’aujourd’hui - Éditions Albiana 29 €

Carterie, papeterie et autres :

DÉSIGNATION PRIX DE VENTE
 Stylo et Crayon papier 1 €
 Yo-YO en bois « saturnin » 3 €
 Casse-tête chinois « oscar » 3 €
 Kit de bureau avec trousse « ecokit » 5 €
Jeu d’adresse « tremblote » 3 €
Jeu de mikado « Leo » 3 €
Sac coton « Marieta » 5 €
Sac à dos coton/jute 5 €
 Porte-clés bois 3 €
Affiche A Casa di Roccapina 2 €
Cartes postales panoramiques 1 €
Cartes postales 0,30 €
Boite de crayons de couleurs 2 €
Sac shopping 1 €
Mug 5 €
Casquette avec filet 3 €
Clé USB 2 giga 2 €
Tee-shirt adulte 10 €
Tee-shirt enfant 5 €


